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DIVULGATION DU SITE WEB POUR UN FONDS CLASSÉ ARTICLE 8  
COMPRENANT DES INVESTISSEMENTS DURABLES 

 
 
 
 

A. Résumé 
 

Le FCPI Vie Numérique & Santé 2022-2023 géré par Seventure Partners promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales et bien qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement durable, il contiendra une proportion minimale de 20% 
d’investissements durables. 
 
Seventure Partners est un acteur du capital investissement sensible à l’impact à long terme de ses investissements, qu’ils soient 
humains ou environnementaux. 
 
Signataire des Principes pour l’Investissement Responsable depuis 2016, de la Charte d’engagement des investisseurs pour la 
croissance de France Invest depuis 2017, Seventure Partners a renforcé son engagement en décembre 2020, en devenant 
membre de l'initiative Climat International (iCi) et de la TCFD (Task Force on Climate Related Financial Disclosures), puis en 2022 
en rejoignant la Sustainable Blue Economy Initiative ainsi que le Groupe de Travail Climat de France Invest. 
 
Seventure Partners a une responsabilité particulière dans l’orientation de ses investissements vers les secteurs, les entreprises et 
les projets qui présentent le moins de de risques ESG (Environnementaux, Sociaux, Gouvernance). 
Seventure Partners encourage ainsi le développement d’une économie durable, seule susceptible de générer la création de valeur. 
 
 

B. Sans objectif d’investissement durable 
 
Ce produit financier fait la promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales mais n’a pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra néanmoins une proportion minimale de 20% d’investissement durable. 
 
 

C. Caractéristiques environnementales ou sociales du produit financier 
 

Le Fonds promeut les critères sociaux par la sélection des sociétés innovantes de son portefeuille et du fait de son action auprès 

de celles-ci tout au long de la détention. Les principales caractéristiques S portent sur le volet Santé, Alimentation, Nutrition et 

Qualité de Vie. 

 

Le Fonds promeut les critères environnementaux, par la sélection des sociétés innovantes de son portefeuille et son action auprès 

d’elles tout au long de la détention. Les caractéristiques E les plus importantes portent sur le volet réduction / adaptation au 

changement climatique et exploitation soutenable des ressources marines. 

 
 

D. Stratégie d’investissement 
 
Le FCPI va investir au minimum 80% des souscriptions recueillies dans des PME industrielles ou de services, ayant leur siège 
social dans un Etat membre de l’Union européenne Européen (principalement : France, Allemagne, Benelux,  Europe du Nord) ou 
dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales, et dont les perspectives de croissance sont basées sur le 
développement et la commercialisation de produits innovants.  
 
Les PME sélectionnées interviendront principalement dans des domaines aussi variés que les Technologies Digitales et les 
Sciences de la Vie en proposant des solutions innovantes qui ont pour objectif de répondre à des enjeux de santé publique, de la 
chaîne de valeur de l’alimentaire ou d’exploitation plus raisonnée des océans ou du capital naturel et des organismes marins. 
Ces sociétés auront notamment une activité dans le domaine des médicaments, biotechnologies industrielles, microbiome, 
nutrition santé, alimentation, qualité de vie et matériels médicaux/e-santé, innovations au service de l’agriculture et de l’élevage, 
de l’économie bleue, du sport et bien-être. 
 

• Promotion des règles de bonne gouvernance : En tant qu’acteur du Venture Capital, Seventure Partners accompagne 
les entreprises dans des phases de démarrage et de croissance voire d’hypercroissance. Dans ces périodes, il est 
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primordial d’installer des règles de bonne conduite dans les recrutements, la rémunération, la représentativité aux 
instances, le capital, l’accès à l’information… Seventure Partners a accompagné plus de 250 sociétés et dispose d’un 
savoir-faire avéré. Par sa présence au capital en tant qu’actionnaire minoritaire significatif et dans les instances de 
gouvernance dans la plupart des cas, Seventure exerce une influence réelle sur l’adoption des bonnes pratiques.  
 

• Promotion des critères sociaux et environnementaux : l’équipe d’investissement analyse le business model des sociétés 
en tenant compte des effets positifs qu’elles visent qu’il s’agisse de bénéfices pour les patients, de lutte contre la 
sédentarité ou d’exploitation durable des ressources marines. Pour cela, les chargés d’investissement ciblent dans le 
deal-flow les sociétés susceptibles d’avoir une contribution positive sur les critères E et S ci-dessus et engagent le 
dialogue avec les dirigeants sur ces critères et formalisent leur rôle grâce aux outils et selon le process indiqués ci-
dessous. 

 
 

E. Proportion d’investissements 
 

 
 
 

F. Contrôle des caractéristiques environnementales ou sociales 
 
Les enjeux E, S et G de chaque investissement sont analysés lors de l’acquisition, puis pendant toute la durée de l’investissement. 
 
Préalablement à l’investissement : 
 

- Application de la liste d’exclusion, 
- Questionnaire de due-diligence, 
- Inclusion d’une clause dans le pacte d’actionnaire. 

 
Période d’investissement : 
 

- Discussions annuelles au conseil d'administration des sociétés du portefeuille sur les sujets ESG, 
- Campagne annuelle de collecte de données ESG (inclut les incidences négatives en matière de durabilité), 
- Reporting ESG à destination des investisseurs, 
- lorsqu’applicable et nécessaire, mise en place et suivi d’un plan d’action ESG. 

 
La mise en œuvre et le respect du processus ESG est évaluée chaque année par le département des risques et du contrôle 
interne. 
 
 

G. Méthodes 
 
L’atteinte des enjeux environnementaux et sociaux promus par le fonds est évaluée à travers la mesure d’indicateurs de 

contribution positive intégrés dans les questionnaires de préinvestissements aux sociétés cibles et de suivi annuels adressés aux 

sociétés du portefeuille. 

Les questionnaires intègrent des indicateurs sociaux et environnementaux ainsi que des indicateurs sectoriels, spécifiques à la 

contribution positive des sociétés innovantes du portefeuille dans leurs domaines d’activités. 

Au cas par cas, des indicateurs clés de performance (les « KPI ») peuvent être définis afin d’adresser de manière plus précise les 

enjeux E, S et G promus par le Fonds. Le cas échéant, la Société de Gestion et la Société du Portefeuille auront défini ces KPI, 

les ambitions et les jalons (la feuille de route) qui seront suivis sur une base annuelle tout au long de la détention. 
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H. Sources et traitement des données 
 
Le suivi de la performance ESG des entreprises en portefeuille est réalisé à l’aide d’une collecte annuelle de données ESG. Cette 
collecte se fait via l’intermédiaire d’une plateforme de reporting dédiée qui permet d’avoir une piste d’audit fiable. 
 
 

I. Limites aux méthodes et aux données 
 
La méthode d’évaluation est basée sur le déclaratif et repose donc sur la capacité des Sociétés du Portefeuilles à garantir la 
disponibilité et la fiabilité des données alimentée dans l’outil de collecte.  
 
 

J. Diligence raisonnable 
 
La Société de Gestion a mis en place un processus contraignant pour assurer des analyses approfondies et une surveillance 

continue des enjeux ESG des Sociétés du Portefeuilles et des critères environnementaux et sociaux promus par le Fonds.  

 

Une politique d’exclusion générale décrite dans la politique d’investissement responsable de la Société de Gestion qui s’impose 

à l’ensemble des fonds gérés par la Société de Gestion.  

 

S’agissant du Fonds, la Société de Gestion étend ses exclusions aux jeux d’argent et de hasard et aux solutions de pari en ligne 

propres au domaine des technologies digitales et exclut de manière très formelle les activités liées au charbon.  

 

Un processus d’analyse préinvestissement  

Préalablement à l’investissement, les dirigeants de la société cible complètent le questionnaire ESG préinvestissement comportant 

3 catégories : PAI, gouvernance et questions thématiques/sectorielles. 

Les réponses au questionnaire sont analysées par l’Equipe Opérationnelle qui rédige une synthèse ESG dans le mémo 

d’investissement présenté au comité décisionnaire. Cette évaluation ESG comprend à la fois les points forts sur les caractéristiques 

E, S et G de la société cible ainsi que les axes d’amélioration, notamment sur les PAI et les critères sociaux, environnementaux 

et de gouvernance promus par le Fonds.  

 

Un processus de validation par étape et collégiale des Investissements : en dynamique, le processus comprend différentes 

étapes de décision et potentiellement d’exclusion, dont notamment :  

 

• Le Comité des affaires (sectoriel) : ce comité constitue un premier maillage. Il se réunit tous les 15 jours et permet de 
gagner en précision sur l’analyse ESG comme sur les autres critères. L’équipe ESG peut être sollicitée dès cette étape 
par les équipes d’investissement. 

• Le Comité de Partners : la décision collégiale prend en compte le facteur ESG au même titre que les autres critères. 
 
 

K. Politiques d’engagement 
 

L’engagement actionnarial de Seventure Partners s’illustre dans le modèle de pacte d’actionnaires ou tout autre document 

équivalent à caractère légal qui intègre des clauses ESG, notamment celles de bonne gouvernance et d’intégration des 

thématiques ESG à l’ordre du jour des instances de gouvernance de la Société du Portefeuille. 

 

Une surveillance renforcée post-investissement : annuellement, le profil ESG de la Société du Portefeuille défini initialement 

est actualisé pour permettre le suivi de la progression de la Société du Portefeuille sur les KPIs identifiés. De plus, une question 

ouverte sur les initiatives spontanées est intégrée pour capter les engagements positifs pris par la société et non identifiés dans 

le questionnaire. Si les critères E, S et G promus par le Fonds n’évoluent pas ou au contraire se dégradent, Fonds la Société de 

Gestion Seventure assurera une surveillance renforcée impliquant une mesure plus fréquente des indicateurs ainsi qu’un dialogue 

avec la Société du Portefeuille pour favoriser la prise de décision d’actions correctrices. 
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